
 
 

 

Définition du non-affilié 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Est à considérer comme non-affilié (NA): 

 

 

a) tout élève n'ayant jamais été affilié à la fédération concernée 

  

b) tout élève ayant été affilié, mais ne l'étant plus à son entrée dans l'enseignement 

postprimaire 

  

 

 

 Remarque 1: Un élève qui s'affilie pendant l'année scolaire en cours à une 

fédération, perd son statut de non-affilié (NA) dès le jour de son 

affiliation! 

 

 Remarque 2: Tout élève ayant été affilié pendant sa fréquentation d'un 

établissement d'enseignement postprimaire, ne peut plus participer 

aux épreuves pour non-affiliés, même quand il n'est plus affilié! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


